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SAUMUR, 13 JUIN 

MIRIBEL 
La nomination du général de Miribel 

comme chef d'élat-major général, si elle 

D'est pas encore à l'Officiel, n'en «si pas 

moins certaine. 

La Presse, le nouveau journal boulangiste 

de l'enfant de chœur Laguerre, l'affirme et 

attaque violemment le ministère à l'occasion 

de son choix. 
Nous n'avons pas l'habitude de défendre 

les gouvernements républicains, aussi nos 

éloges en la circonstance auront une valeur 

particulière. 

Le cabinet Floquet, en appelant au com-

mandement de l'état-major le général de Mi-

ribel, a fait preuve de patriotisme et d'indé-
pendance. 

De patriotisme, car, depuis longtemps, ce 

général est unanimement désigné dans l'ar-

mée et dans tous les partis comme le plus 

apte à préparer la défense du psys. 

Gambetta, avant Floquet, l'avait compris 

en lui confiant les mêmes fonctions. 

Il y a de l'indépendance, dans cette no-
mination, de la part des radicaux mettant 

l'intérêt de la patrie au-dessus de leurs in-

térêts de parti, car Miribel est notoirement 

COQOU pour ses opinions franchement roya-
listes. 

En agissant ainsi, le ministère vient de 

mettre pour une fois en pratique la formule 
creuse de la République. 

Le piquant de l'histoire, c'est que les 

boulangistes, inventeurs de cette Républi-

que ouverte, appartenant à tous, propriété 

des conservateurs comme des radicaux , 

poussent des cris de paon, par l'organe de 

la Presse, déjà citée, et aussi par l'organe de 
la France. 

Ce n'est rien moins qu'un scandale nums-
(erteZ. 

Miribel, à leurs yeux, comme valeur mi-
iitaire, est surfait; on a forgé une légende 

autour de son nom... Il n'a pas donné de 
Preuves!... 

L'appréciation ne manque pas d'au- j 
dace, venant des souteneurs de Boulanger. J 

« M. de Miribel au commandement, c'est 

» à nouveau l'armée aux mains des pires 

» ennemis de la République. 

» Ce serait drôle, si ce n'était misérable, 

» et s'il n'était facile de deviner dans cette 

» nomination, encore, toujours la peur du 

» général Boulanger, v 

Par un contraste amusant, le signataire 

de cet article où il est aussi reproché au 

général de Miribel d'être un fauteur de 

Coups d'Etat, est précisément cet orateur 

qui, dernièrement, envisageait avec calme 

l'éventualité d'un coup de forée en faveur du 

général Boulanger. 

Décidément, le brav'général a des amis 

bien maladroits. 

Attaquer un choix comme celui de Miri-

bel, contester ses qualités militaires devant 

lesquelles la passion politique est contrainte 

de s'incliner, c'est montrer par trop une 

jalousie féroce et sans dignité. 

Et pour les boulangistes, attaquer Miri-

bel comme réactionnaire, c'est donner un 

démenti immédiat et brutal aux belles théo-

ries d'apaisement, de réconciliation dans la 

République, émises l'autre jour à la tribune 

par Boulanger. 

Ils veulent que la République soit la 

chose de tous et non la propriété de l'église 
opportuniste ou autre, mais au moment où 

le ministère Floquet appelle à lui un géné-

ral de valeur, sans s'occuper de ses opi-

nions, ils crient de lui fermer la porte au 

nez, sous prétexte qu'on ne peut être pa-

triote si on n'est républicain 1 

Peu importe que Miribel soit l'un de 

nos premiers généraux, il n'est pas républi-

cain et ne peut travailler dans la Républi-

que à la défense du territoire ! 

Quand on reproche aux députés de tenir 

si peu leurs engagements, on devrait com-

mencer par mieux tenir les siens. 

Nous ne savons si des attaques prématu-

rées comme celles-là influeront sur la déci-

sion définitive de M. de Freycinet. 

Nous voulons, jusqu'à nouvel ordre, met-

tre à son actif cet acte de haut patriotisme ; 

et l'en féliciter. 

Une fois n'est pas coutume. 
Quant aux boulangistes, si M. Laguerre 

réflète leur opinion et celle de Boulanger, 

ils auront démontré que les partisans de la 

République ouverte sont encore plus exclu-

sifs que les adeptes de la République fer-

mée. GABRIEL BAUME. 

UN PEU D'HISTOIRE 

M. le Comte de Paris est à Ems depuis 

quelques jours et l'on annonce que le Prince 

impérial d'Allemagne doit s'y rendre d'ici 

au 15 courant, si la santé de son père le 

lui permet. 

En annonçant cette double nouvelle, un 

journal radical la fait suivre d'un commen-

taire que nous signalons : 

« Le Comte de Paris se rappelle, dit-il, 

les traditions monarchiques : il sait que les 

princes de la famille royale ont sans cesse 

pactisé avec les ennemis de la France, qu'ils 

étaient avec eux en 1792, qu'ils sont reve-

nus grâce à eux en 1815, et il n'hésitera 

pas à mettre sa main dans celle du prince 

Guillaume. » 

Appliquée au Comte de Paris et à la 

famille d'Orléans, l'appréciation qu'on vient 

de lire constitue un odieux travestissement 

de l'histoire. 

Loin de pactiser en 1792 avec les enne-

mis de la France, les princes d'Orléans les 

combattirent. Les souvenirs de Jemmapes 

et de Valmy, où Louis-Philippe d'Orléans, 

alors duc de Charlres, plus tard Roi des 

Français, se fit remarquer par sa bravoure, 

sont là pour le prouver. 

Les princes d'Orléans, en 1870, demeu-

rèrent ûdèles à cette tradition. L'épique 

légende de Robert le Fort est encore pré-

sente à toutes les mémoires, et si le Comte 

de Paris et le duc d'Aumale ne furent pas 

sur le champ de bataille à côté du prince 

de Joinvitle et du duc de Chartres, on sait 

bien que le gouvernement de la Défense 

nationale les en empêcha. 

Quant à la vieille fable des Bourbons 

« ramenés dans les fourgons de l'étranger », 

il y a beau temps que d'irréfutables docu-

ments historiques en ont fait justice, en 

établis,ont que les Bourbons rentrèrent en 

France non avec les alliés, mais malgré 

eux. 

Nos adversaires savent tout cela aussi 

bien que nous. Mais, ils savent aussi que 

la calomnie est toujours bonne à utiliser. 

Seulement, celle-ci ne trompera plus per-

sonne. 

Nous ajoutons qu'une autre entrevue en-

tre l'héritier de la couronne de France et 

l'héritier de la couronne d'Allemagne n'a 

rien qui noua déplaise. Le patriotisme de 

M. le Comte de Paris nous est connu et 

nous savons que s'il est appelé à parler des 

affaires de son pays, c'est le patriotisme le 

plus vrai qui inspirera son langage. 

Il y a dix-huit mois, toute la Pressa a 

rendu compte des entretiens que M. le 

Comte de Paris avait eus, à San-Remo, 

avec le père du Prince impérial, actuelle-

ment l'empereur Frédéric. Dans ces entre-

tiens, qui n'ont pas été démentis, l'on a 

admiré le sagesse et le patriotisme de M. le 

Comte de Paris. 

La France a salué avec respect et avec 

sympathie l'avènement de l'empereur Fré-

déric. Cela prouve que l'influence de M. le 
Comte de Paris avait été ce qu'elle devait 

être. 

Encore une fois, si M. le Comte de Paris 

se rencontre à Ems avec le Prince impérial 

d'Allemagne, la France ne saurait avoir un 

plus sûr interprète de son honneur et de ses 

intérêts. 

LES NOCES D'ARGENT 

Du DUC et de la DUCHESSE de CHARTRES 

LL. AA. RR. le duc et la duchesse de 

Chartres ont célébré lundi leurs noces d'ar-

gent. Robert d'Orléans, duc de Chartres, 

second fils de ce généreux et chevaleresque 

duc d'Orléans, qui fut enlevé si prématuré-

ment à la France, a épousé, en effet, le 11 

Feuilleton de l'Écho Saumurois. 
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W j'y réfléchis! Charlotte a fait 

ma joie, Raimbault mort malheur. Le misérable 

m'a iosultée, calomniée, presque battue, il s'est 

enfui de ma maison, je ne l'ai pas vu depuis 

quatre ans et ne me soucie pas de le revoir. C'est 

bien mon droit, je le suppose, de disposer de 

tout ou partie de ma fortune comme il me plaît ! 

— Assurément, mademoiselle, mais mon de-

voir... 

M118 Rosa prit la main de M. Ducorail. 

—- Oui, c'est très bien, dit-elle, ce que vous 

faites là, mon cher ami. C'est d'aatant mieux que 

TOUS semblez oublier que vous avez une parente, 

M»' Daniel, qui est aussi la mienne à un degré 

plus rapproché que ne le sont Charlotte et 

Raimbault, dont je ne suis la tante qu'à la 

mode de Bretagne, c'est-à-dire par à peu près, et 

que si je mourais sans avoir disposé de mon bien, 

ce serait elle qui hériterait de moi. 

— Sans doute, sans doute, murmura M. Duco-

rail, mais d'abord ma tante DaDiel n'a besoin de 

rien, et ensuite je n'ai rien à voir à vos volontés. 

Chacun regarde ici Charlotte comme votre fille. 

Vous vous aimez tant l'un l'autre! Il est donc 

juste... 

— Hé!a3 ! murmura Mlle Rosa avec des larmes 

dans la voix, je vais la perdre... mais c'est pour 

son bien et pour son bonheur ! Allons, mon cher 

maître, prenez place à la table. Charlotte, viens 

| ici ; Mms Duparc, prenez ce fauteuil, et vous, 

messieurs, asseyez-vous. Il ne faut plus perdre 

un instant. 

Chacun se rapprocha, on entendit un grand 

bruit de chaises et de fauteuils, puis le silence se 

fit. Maître Ducorail tira ses lunettes d'or et se les 

posa sur le nez. Mais comme il en était à cette 

importante opération, Rosalie entra encore comme 

une tempête : 

— Entendez-vous? cria-t-elle. Entendez-vous ? 

Voilà qu'on sonne le tocsin à notre église, à 

présent ! 

Tous les visages troublés se tournèrent vers les 

fenêtres. On entendait des gens qui couraient 

silencieusement dans la rue, comme dans les 

nuits d'incendie. Au loin , toujours la même 

rumeur, le clapotement sourd des vagues, les cris 

des riverains el des travailleurs, le roulement des 

charrettes el le bruit de la pluie et du vent. 

— Quelle journée S quel temps! murmura 

Reaudrillard. 

MlIe Rosa fit un signe, Rosalie disparut, tout 

étonnée du calme des assistants, et M* Ducorail 

commença la lecture du contrat. Cet acte pouvait 

se résumer en quelques lignes: Louis Duparc se 

mariait avec une dot de quarante mille francs, et 

Charlotte avec tous les biens immeubles que sa 

tante lui donnait et qui pouvaient s'élever à la 

valeur d'une centaine de mille francs. C'était, 

pour le jeune ménage, avec les bénéfices futurs de 

l'étude des Sablons, une aisance assurée. 

Dès que M° Ducorail eut achevé sa lectare, 

Charlotte, les larmes aux yeux, se jeta dans les 

bras de sa tante et la remercia avec effusion. 

Louis se joignit à- elle et l'on eût pendant quelques 

instants le doux et rare speclacla de deux cœurs 

reconnaissants. L'excellent Beaudrillard, dont la 

sensibilité était grande, avait peine à retenir son 

émotion. Gaspard Pays, plus libre et plus expansif 

que les autres témoins, s'épanchait dans le sein de 

son voisin, M. Desplats. 

— Mon cher Desplats, s'écria-t-il, ces jeunes 

gens seront heureux, c'est moi qui vous l'affirme! 

— Et qui vous dit le contraire? murmurait 

doucement M. Desplals, que les bruyantes mani-

festations troublaient toujours un peu. 

Le notaire laissa pendant quelques mioutes les 

fiancés, Mm9 Duparc et Mlle Rosa échanger leurs 

impressions diverses, puis, entendant de nouveau 

les bruits du dehors, il se leva et présenta sa 

plume à M11'Marinval. La tante signa l'acte, pui3 

Mm» Duparc, puis les témoins et las fiancés eux-

mêmes, et enfin maître Ducorail mit son plus beau 

paraphe au bas de la page. 

— Voilà qui est complet, dit-il, enroulant le 

contrat et en prenant son chapeau. Maintenant, 

mademoiselle, vous n'avez plus besoin da moi et 

je vous demande la permission da retourner à 

mon étude... 



juin 1863, sa cousine germaine Françoise 
d'Orléans, fllle du prince de Joinvilte, le 
vainqueur de Tanger et de Mogador. 

De cette union sont nés cinq enfants, 
dont quatre sont aujourd'hui vivants : la 
princesse Marie, qui a épousé le prince 
Valdemar de Danemark; le prince Henri, 
auquel une décision arbitraire et injusti-
fiable du gouvernement républicain a fermé 
l'entrée de l'Ecole de Saint-Cyr et qui fait 
en ce moment un voyage dans l'Extrême-
Orient pour compléter son instruction ; la 
charmante princesse Marguerite et le jeune 
prince Jean, âgé de quatorze ans. 

Tout le monde connaît la car^re du duc 
de Chartres. Profondément patriote, pas-
sionné pour l'état militaire, il se trouvait 
exilé à l'âge où il aurait voulu et dû entrer 
dans l'armée française. Il a cherché toutes 
les occasions d'apprendre le métier de sol-
dat. Pendant la guerre d'Italie, il a servi 
dans l'armée piémontaise, ne pouvant pas 
servir dans l'armée française, ot a été porté 
à l'ordre du jour pour sa belle conduite. 

Avec son frère aîné, le comte de Paris, 
il a combattu dans l'armée des Etats-Unis 
sous les ordres du généra! Mac-Clellan. 

Pendant la guerre de 1870-71, il de-
manda par deux lois du service dans l'ar-
mée française, en même temps que son 
frère et ses oncles : une première fois au 
moment de la déclaration de guerre, une 
seconde fois après Sedan. Sa demande ayant 
été repoussée par le gouvernement impérial, 
il parvint, grâce au concours dévoué de M. 
E8tancelio, à se faire admettre daos l'armée 
française sous le nom dé Robert le Fort, et 
il gagna ses grades à la pointe de son épée, 
sous des généraux républicains. Maintenu 
dans l'armée par la commission des grades, 
il continua sa carrière militaire dans les 
conditions les plus irréprochables et il était 
sur le point de devenir général lorsqu'il fut 
d'abord mis en retrait d'emploi, puis rayé 
des cadres de l'armée en même temps que 
les autres princes de sa famille. 

Sa femme, la vertueuse duchesse de Char-
tres, est le modèle des épouses et des mères. 

INFORMATIONS 

LES ÉLECTIONS DE DIMANCHE 

Les électeurs de Montagnac viennent de 
répondre aux condamnations du tribunal de 
Béziers et aux fanfaronnades de M. Floquet. 
Convoqués dimanche pour élire leur Conseil 
municipal, les électeurs de Montagnac ré-
clamèrent l'envoi d'un délégué spécial pour 
présider aux opérations. 

Dès lors, le succès leur était acquis et la 
liste conservatrice a été, tout entière, élue. 
Les républicains, comprenant que, la fraude 
électorale étant interdite, il était inutile 
pour eux d'aborder le scrutin, se sont abs-
tenus. 

A Campagnan, les conservateurs ont été 
élus. 

A Aumes, les élections n'ont pas eu lieu, 
le maire ayant été révoqué le 9 juin pour 
n'avoir pas fait afficher, dans le délai 
voulu, l'arrêté préfectoral fixant la date de 
l'élection. 

A Cazouls-rHérault, où aucun délégué 
spécial n'avait été envoyé, on a trouvé dans 
l'urne 19 bulletins de plus qu'il n'y avait de 
votants ; les conservateurs qui faisaient par-
tie du bureau se sont retirés. 

LA REPUBLIQUE CAOUTCHOUC 

Voici une définition que le Temps donne 
de la République ; elle est à recueillir : 

« En elle-même, la République n'est pas 
» plutôt radicale que modérée, progressiste 
» que conservatrice. Elle est ce qu'on la 
» fait être, à moins, toutefois, que des sa-
» crilèges ne touchent aux principes qui 
» fondent la dignité des citoyens, auquel 
» cas il n'y a plus de République. » 

Celle République qui est aussi bien la 
Commune, tout en restant la République, 
qu'une oligarchie bourgeoise, n'est évidem-
ment pas faite pour rassurer ceux qui 
aiment la stabilité et les régimes politiques 
définis. 

La République ressemble donc à ce bloc 
de marbre devant lequel le sculpteur se po-
sait la question : 

Sera-t-il dieu, tBble ou cuvette? 
La définition de M. Thiers était plus vraie 

historiquement. « C'est un régime qui 
tombe toujours dans l'imbécillité ou dans le 
sang. » 

Le Temps donne raison à Naquet disant 
à la tribune : 

« La République, c'est le provisoire per-
pétuel. » 

C'est égal, cette République qui reste la 
République tout en étant 93, ou le Direc-
toire, ou le Consulat, ou la Commune, ou 
l'Anarchie parlementaire, c'est tout de même 
un drôle de régime et les philosophes qui 
s'en contentent sont de drôles de philoso-
phes. 

* * 
LES VARIATIONS DU GÉNÉRAL BOULANGER 

M. Reinach, dans la République française, 
avait écrit que, à la suite du discours mena-
çant de M. de Bismarck, le général Boulan-
ger— alors ministre de la guerre — avait 
fait appeler le général de Miribel pour avoir 
recours à ses lumières au sujet de la mobili-
sation. M. Reinach affirmait tenir ces détails 
du général Boulanger lui-même. 

Iuterwievé par un rédacteur du Gaulois, 
le général Boulanger nia. 

M. Reinach, répondant à ce démenti, dé-
clare que ce fait lui a été raconté par M. 
Boulanger le 20 janvier 1887. 

Le directeur de la République française ne 
s'étonne point d'ailleurs de la dénégation du 
général Boulanger, lequel est coutumierdu 
procédé et qui, le même 20 janvier 1887, 
affirmait à M. Reinach n'avoir point vu M. 
Rochefort depuis trois mois, tandis qu'il 
avait dîné chez lui la veille. 

avait envahi la pelouse de Longchamps, et 
la recette de la Société d'encouragement a 
dépassé 340,000 fr. 

Siuart, le « crack » de M. Pierre Donon, 
a triomphé sans effort de son rival anglais 
Crowberry, monté parWebb, appartenant à 
M. Vyner, l'heureux propriétaire do Min-
ling, vainqueur du grand prix de 1886; de 
Galaor, à M. Lupin, et de la cavalerie de M. 
le baron de Soubeyran : Chérif, Saint-Gall 
et Sainl-Lêon. 

Stuart est un animal de premier ordre, 
honnête, correct, un grand cheval dans 
toute l'acception du mot, qui, d'un bouta 
l'autre de sa carrière, n'a jamais eu une dé-
faillance, et qui fait grand honneur à son 
propriétaire, à son entraîneur et à l'élevage* 
national. Ce triomphe de Stuart est bien un 
triomphe éminemment français, dans toute 
l'acception du mot. 

On sait que les paris engagés sur le 
Grand-Prix se chiffrent par des millions. Les 
gagnants ont été exceptionnellement nom-
breux cette année, ce qui a réduit d'autant 
leur bénéfice : au pari mutufil, Stuart n'a 
rapporté que 22 fr. 50 pour chaque mise de 
10 fr. 

• Stuart est le treizième cheval français qui 
gagne le Grand-Prix de Paris depuis sa fon-
dation, c'est-à-dire depuis vingt-six ans. 
Les chevaux anglais l'ont gagné onze fois ; 
un cheval hongrois, Kisber, l'a gagné en 
1876, et un cheval américain, Foxall, en 
1881. 

Les autres courses qui avaient lieu, di-
manche, à Longchamps, n'ont offert qu'un 
médiocre intérêt. 

NOUVELLES MILITAIRES 

géra, invitera, personnellement 
dans son état-major les attachés L 
d'Allemagne, d'Autriche et d'Aogi

e
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M. de Freycinet vient de décider la 
création, à l'Ecole supérieure de guerre, 
d'un nouveau cours qui traitera des opé-
rations maritimes combinées entre les 
forces de terre et de mer, en un mot, de 
tout ce qui touche à la défense des-côtes, 
ports et rades, au siège des places fortes 
maritimes, etc.. 

Le ministre de la marine a désigné à 
son collègue de la guerre pour professer 
ce cours M. le lieutenant de vaisseau De-
gouy. Cet officier distingué a fait paraître 
dans la Revue maritime une série d'articles 
fort remarqués sur les opérations combi-
nées. 

LE GRAND-PRIX DE PARIS 

Les courses du Grand-Prix de Paris ont 
eu cette année un succès plus vif encore que 
les années précédentes. Une foule énorme 

INSPECTION MILITAIRE 

Deux membres du conseil supérieur de 
guerre, dont le général de Miribel, iront 
prochainement s'assurer du fonctionnement 
de la mobilisation et de l'état des travaux de 
défense dans l'étendue du 15a corps. 

Ils inspecteront isolément les régions 
d'Avignon, Nîmes, Marseille, Toulon el 
Nice. 

LES MISSIONS ÉTRANGÈRES EN ITALIE 

La nouvelle que les missions militaires 
étrangères ne seront pas admises aux gran-
des manœuvres italiennes est exacte, mais 
on assure que le duc d'Aoste, qui les diri-

— Jusqu'à ce soir, mon ami ? 
— Oui, jusqu'à ce soir ; je n'oublie pas votre 

aimable invitation pour le dîner. 
— Jésus ! mon Dieu! qu'allons-nous devenir? 

s'écria à ce moment Rosalie rentrant dans le salon. 
On dit que la levée crève à la Chapelle, tout le 
monde court, tout le monde pleure; c'est ef-
frayant ! 

Sans plus attendre, M. Ducorail partit, têta 
baissée, en bousculant un peu la vieille servante. 

— Au revoir, messieurs, s'écria-t-il. 
Et il s'élança dans la rue. 
Rosalie ne l'avait pas trompé. Partout des gens 

effrayés couraient en hâte dans la direction de la 
Loire. 

Le tocsin sonnait dans les paroisses voisines. 
Le village était presque désert ; tous les hommes 
valides étaient sur la levée. Dans ce silence 
effrayant, on entendait des cris confus, à un 
demi-kilomètre, sur les rives du fleuve, des bruits 
de voix qui s'élevaient et retombaient tout à coup, 
et de temps à autre des exclamations d'angoisse. 
Au loin, vers la Chapelle, des grondements sourds, 
prolongés, effrayants. La pluie tombait, froide et 
pénétrante, el les ruisseaux roulaient leurs eaux à 
pleins bords. 

Le notaire ne s'arrêta qu'un instant , pour 
prêter l'oreille à toutes les rumeurs et savoir ou 
était le danger, puis, appelant à son aide toute sa 

vigueur, il courut, lui aussi, vers la levée. 
En quelques minutes, passant à travers les * 

troupeaux, les charrettes et leurs conducteurs, 
maître Ducorail parvint au pied de l'immense 
digue. 

De la, on entendait clairement, sans le voir, le 
roulement confus, énorme, du fleuve el le bruit 
sourd des vagues frappant sans cesse l'obstacle 
que les hommés avaient élevé contre lui. 

Le notaire frémit en écoutant ce toonerre con-
tinu et ce crépitement sinistre. 

Quelques femmes étaient serrées les unes con-
tre les autres et pleuraient silencieusement dans 
un coin. Elles reconnurent maître Ducorail. 

— Ah ! mon bon monsieur, s'écria l'une d'elles, 
nous sommes perdues! 

— Mais noo, répondit le notaire, qui ne voulut 
pas montrer sa frayeur. Le flot baissera peut-être. 

— Il s'élève, au contraire, depuis trois heures. 
Montez plus haut et vous verrez. 

Le notaire n'avait pas attendu cette invitation 
pour gravir le terrassement. En une seconde il fut 
sur la levée. 

Alors il jeta un cri. 
Devant lui, à perle de vue, s'étendait la Loire, 

énorme, agitée, furieuse, charriant de9 madriers, 
des arbres, des débris de toute nature, roulant ses 

j vagues jaunâtres comme la mer dans les jours 
! d'orage, el venant jusqu'à ses pieds, à la hauteur 

des batardeaux élevés depuis quelques jours, peser 
d'un poids incalculable sur ta levée! 

Derrière lui, et à sept ou buil mètres au-dessous 
du niveau des eaux, la vallée, avec ses riches 
moissons et ses nombreux habitants. 

Que deviendraient celte vallée, ces moissons, 
ces richesses, ces foyers, ces habitants, si le faible 
obstacle qui les séparait des flots venait à se 
rompre I 

Autour de lui, sur la levée même, à droite et à 
gauche, la terreur, la lutte impossible, le déses-
poir, et touta une foule d'hommes et de femmes 
qui levaient les bras au ciel et qui, à chaque lame 
que le vent soulevait, poussaient des cris confus 
au milieu desquels un surtout dominait: 

— La levée se rompt à la Chapelle ! 
(A suivre.) 

Confiserie Félix POTIN 
Grand Assortiment de Boîtes 

pour Baptêmes, 
Bonbons et Dragées. première qualité 

PRIX MODÉRÉS 

S'adresser Où ? 

Toujours à l'ÉPICERIE CENTRALE, 
28, rue Saint-Jean. 

G. DOUESNEL. •— P. ANDRIEUX, SUCCESSEUR 
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Le Président de la République n 
faire don à l'Union Saumuroil

 D0
'., 

prochain concours régional <Je Tir i SCa 

sera terminé par une grande fête de 
nastique, d'une magnifique coupa Jl*-
delà manufacture de Sèvres. Dtée 

fient 
De son côté, la Ligue des Patriote», 

d'adresser, dans le même but, trois vol 
du Drapeau, richement reliés, et trois1?' 
volumes patriotiques. lrts 

Les personnes qui auraient l'intention ri 
faire des dons en nature sont priées i 
aviser le président de la Société, le BJJSI 
possible, les programmes devant être étah 
avant la fin du mois. m]li 

Dimanche 17 juin, une section de gVm 
nastes accompagnée du drapeau serendr 
à Chinon prendre part à la fête de °vmrJ 
tique. w Da:' 

Rendez-vous à la Société, rue des Boires 
à 10 heures, pour la distribution des car-' 
tes. — Départ à 10 heures 10 du malin. 

Les membres honoraires qui aura'ienl 
l'intention de se joindre aux travailleurs 
sont priés de se faire inscrire, sans au. 
cun retard, à la salle du conseil de la So" 
ciété. 

Le Président, G. DOUSSAM. 

L ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS 

INDIRECTES 

Le personnel si intéressant des agents 
de l'administration des contributions indi-
rectes est sous le coup d'une vive émotion, 

Le directeur général, M. Catusse, vient 
de décider qu'à l'avenir les employés de 
tous grades placés sous ses ordres ne pour-
ront plus être nommés dans leur déparle-
ment d'origine ni dans celui de leur femme. 

Cette décision a même un effet rétroactif 
qui aggrave singulièrement la mesure, car 
il a été convenu, parait-il, qu'on ne donne-
rait, à l'avenir, aucun avancement de grade 
ni de classe aux agents placés dans ces con-
ditions. 

On donne pour raison de cette mesure 
qu'un employé des contributions indirectes 
ne peut consciencieusement exécuter SOD 

service dans un département où il a des re-
lations de famille. 

fait" en ce moment une grande tourné* 
-uau 

se 

j présentation extraordinaire d un 

France, et doit passer très prochBioeon 
dans notre ville, où il donnera une « 

seule re-

Théàtre de Saumur 
TOURNÉE BRASSEUR. — Une bonne fortune 

pour le public de notre ville : 
Les journaux de Paris annoncent que te 

directeur du théâtre des Nouveautés^" 
seur, qui s'est fait plusieurs fois »PPl8?°, 
à Saumur dans ses remarquables créa w > 
du théâtre du Palais-Royal, la Cagnotte * 
Boite à Bibi, Tricoche et Cacolet, etc., e 
accompagné de son fils, Albert Bras > 
et de ses meilleurs artistes des Nouveaf ■ 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Bains de mev 4e 1U 

Billets d'aller et retour à prixj^
xii 

pendant 33 jours
 fi

dJ 

Pendant la saison des bain» 
i»mai au 31 octobre, ^f.^Jbal^J 
seau délivrent pour les s » '°^

r de
 loi»" 

ci-après des billets aller el rei ^ 

classes. Q ̂ 0^' 
Pour les distances de %w * 

( 

grand succès de son répertoire n aya 

encore été joué sur notre théâtre. 0 Nous indiquerons prochainement de 
lecteurs la date et la composition ei 

cette représentation exceptionnelle. 

CHANGEMENT DE GARNISON 

Le 4«et le 2« régiments de c0
' oUt;î 

quitteront Lunévillele 15 seplem^ 
rendre à Angers et à Niort. ar le* 

On sait qu'ils seront rempli v 

11e et 12" régiments. 
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INDIQUÉS COMME EXEMPLE 

r
,
art

de Saumur (P. O.). Prix du billet 
,i« depW
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e
r et retour 

1" classe 2' classe 3' classe 

A i i». Eaux .. 36.95 27.70 20.30 
: :

 ..ADdré-les-Laux... ^ ^ ^
JQ 

rW^'laVBaoi'^.... 36.95 27.70 20.30 
E'C°

ab ac"I« .. 36.95 27.70 20.30 
[

e
 pjuhgoea

 36>9g 27>7() 20>30 

Batz - - •. 36.95 27.70 20.30 
Croisic • # 36 9g 2?>70 20 30 

^°%Vri-Nâvaïo-S*-
V3D",?-de Ruiz) 39.10 29.35 21.30 

Gllda!;1 rarnae .... 43.95 33. » 24 15 

SrtSftSSfc-- 45.35 33.95 24.90 

■b n 46-10 34,50 

L
^(PoVt^oui

S
.Lar

;
 ^ ^ — 

CoïclVa'a:::........ 56.10 42.05 30.65 

Tmnar (Benaudet-
QffEant) 56.75 42.55 30.90 

Do
SS: 60.30 45.15 32.90 

61.60 46.25 33.90 

L
es

 billets doivent être demandés au chef 
de gare quatre jours avant celui du départ. 

UN GRAND MARIAGE 

Nous lisons dans le Bordeaux: 

« Samedi matin, à onze heures, M. l'abbé 
Fallières, vicaire général de M«r l'archevê-
que de Bordeaux, a célébré le mariage de 
51"' Henriette de Gurzay, avec M. le comte 
Ludovic d'Aviau de Ternay. 

» L'église Notre-Dame était brillamment 
décorée. Des bosquets de verdure émaillés 
des fleurs les plus odorantes, dont les mille 
lumières des lustres faisaient ressortir les 
nuances variées, donnaient au sanctuaire 
un aspect des plus somptueux et des plus 
élégants. 

» Les témoins, pour Mlle de Curzay, 
étaient MM. le comte de Dampierre et le vi-
comte Audouin de Dampierre, remplaçant 
le baron de Garayon La Tour, empêché au 
dernier moment ; pour M. d'Aviau de Ter-
nay, MM. le vicomte Gaétan de Ternay, 
remplaçant le commandant de Piolant, tris-
tement retenu à Saumur, et le vicomte de 
La Vieuville. 

» Après avoir béni les deox époux, M. 
Fallières a prononcé un discours très élo-
quent. 

» M. le vicaire général, avec beaucoup 
de tact et de délicatesse, a fait l'historique 
des deux familles. Il a évoqué le souvenir 
des ancêtres et rappelé d'abord au jeune 
comte d'Aviau les noms de ceux qui rendi-
rent illustre sa maison, depuis Montfort 
d'Amaury jusqu'à cet archevêque dont Bor-
deaux garde encore la mémoire,Mgt d'Aviau. 

» La famille de la mariée a écrit, elle 
aussi, sa page brillante dans l'histoire de 
France. Les champs de bataille de 1870 

pourraient redire les exploits de Carayon La 
four, et Gharettea déjà rendu hommage à 
celui qui combattait sous ses ordres dans 
1 armée pontificale, M. Henri de Curzay, le 
Père de l'épouse. » 

Ajoutons que les jeunes époux habiteront 
'fi château de Ternay, dans la Vienne. 

GKNNKS. — Dimanche prochain 17 juin, 
w; Morain, professeur départemental d'a-
griculture, fera une conférence à Gennes 
lur '° vi9n'> sa culture et ses maladies. 

sonna, des fascines furent lancées dans les 
fossés pleins d'eau, et les assaillants s'élan-
cèrent vigoureusement à l'assaut avec un 
admirable entrain. 

Les défenseurs, obligés d'abandonner leur 
position, se replièrent. 

Sur le gazon du terrain de courses, on 
apercevait ça et là quelques soldats couchés 
qui avaient été désignés pour remplir le rôle 
de blessés. 

Les brancordiers faisaient le service 
comme sur un champ de bataille. 

Après une demi-heure de repos, les deux 
beaux régiments, dont les colonels ont le 
droit d'être fiers, ont défilé musique en tête. 

Dans cette journée, l'armée territoriale et 
l'armée active ont montré qu'elles sont à la 
hauteur de ce que la Patrie attend de la vi-
gueur et du savoir de ses défenseurs. 

LA FLÈCHE.—Le tribunal a eu à juger un 
cas qui, Dieu merci, est rare. 

Le nommé Félix Fanal, conscrit de la 
classe 1887, afin de se soustraire â ses 
obligations militaires, s'est coupé l'index de 
la main droite. 

Le système de défense du prévenu a con-
sisté à prétendre que cette mutilation était 
le résultat d'un accident fortuit; mais 
l'examen médical a démontré que la plaie 
était si nette et si régulière qu'elle devait 
être volontaire. 

Le tribunal l'a entendu ainsi ; il a con-
damné Fanal à un mois de prison. Il sera 
remis entre les mains de l'autorité militaire 
à l'expiration de sa peine. 

[Nouvelliste de la Sarthe.) 

, ÂLL°NNES. — Dans la nuit de dimanche à 

«nai, le fe
U fl

 pris on ne sait comment 
a

Q» une charretée d'ajoncs appartenant à 

*• aoussiron. Malgré les efforts pour étein-
™ i incendie, charrette et chargement ont 
^ consumés. Perte, 160 francs, couverte 

PQr une assurance. 

LA QUESTION DES PROCESSIONS 

Voici encore une leçon de libéralisme que 
le maire républicain de Châtellerault, une 
ville aussi radicale que celle de Tours, 
vient de donner à ses collègues. 

Un conseiller radical de la seconde ville 
de la,Vienne ayant proposé la suppression 
des processions, M. Jules Duvau, maire de 
Châtellerault, lui répondit en ces termes : 

(Extrait du procès-verbal officiel publié 
par le Mémorial du Poitou.) 

H La question de l'interdiction des pro-
cessions est une question purement adminis-
trative, mais l'administration municipale n'hé-

site pas à communiquer au conseil son opinion 

sur ce point. 
» L'administration municipale tient à dé-

clarer tout d'abord que, pénétrée des de-
voirs qui lui incombent, elle ne tolérerait 
pas une manifestation quelle qu'elle soit, 
religieuse ou autre, qui serait de nature à 
troubler la tranquillité publique et le main-
tien du bon ordre : le cas échéant, elle sau-
rait prendre les mesures nécessaires pour 
réprimer ces troubles ou pour en prévenir 
le retour ; mats elle est trop respectueuse de la 

liberté de tous les citoyens pour songer à pren-
dre des mesures que ne justifieraient ni 
l'art. 45 de la loi du 18 germinal an X, qui 
prévoit l'existence dans la même ville de 
temples destinés à différents cultes, ni les 
articles 91 et suivants, de la loi du 5 avril 
1884, qui ont trait d'une façon générale à 
la police municipale. 

» Les processions à Châtellerault n'ayant 
donné lieu jusqu'ici à aucun incident, 
n'ayant jamais eu un caractère de pro-
vocation et ayant été considérée comme une 
sorte d'USAGE LOCAL PROFITABLE AU COMMERCE, 

l'administration municipale n'a pas cru et 
ne croit pas devoir prendre des mesures 
d'interdiction ; comme elle l'a déclaré tout à 

l'heure, elle saurait, le cas échéant, prendre 
les mesures que lui dicterait son devoir. » 

Bien que l'ordre le plus complet ait régné 
pendant les processions, nous devons si-
gnaler un fait regrettable qui s'est produit 

sur la place Graslin. 
Au moment où la procession traversait 

la place, se dirigeant sur le Cours Cam-
bronne, elle fut coupée par l'omnibus de 
XHùtel de France, malgré les observations 
d'un agent de police et les prestations de 

la foule. 
Après avoir déposé à la porle de l'hôtel 

son unique voyageur, le cocher se disposait 
à couper de nouveau la procession, mais les 
protestations devinrent si énergiques qu'il 
se décida à attendre. 

Une des personnes présentes ayant dit au 
conducteur qu'il y avait des arrêtés munici-
paux interdisant aux voitures de circuler au 
milieu de la foule, celui-ci répondit: « Où 
est-elle l'arrêté? » [sic). 

Ce conducteur est trop fort pour rester 
sur un siège d'omnibus. Si les électeurs du 
4e canton n'ont pas choisi le successeur de 
M. Dugast-Matifeux, voilà un conseiller mu-
nicipal tout trouvé. 

LES GAINS RÉPUBLICAINS AUX ELECTIONS 

MUNICIPALES 

On lit dans l'Union bretonne, de Nantes : 

« Dans le cours de la réponse qu'il a faile 
à M. Le Provost de Launay, au sujet des 
procédés incorrects et illégaux employés en 
beaucoup d'endroits par l'administration ré-
publicaine dans les élections municipales, 
M. Floquet a cité certains départements où 
ces élections auraient marqué un progrès du 
parti républicain. Or, voici comment M. 
Floquet s'y prend pour présenter les chiffres. 
Prenons, par exemple, le département de la 
Loire-Inférieure. M. le président du conseil 
indique que les républicains y ont gagné 
quatre communes ; mais il ne nous dit pas 
le chiffre des communes gagnées par les 
conservateurs. Après la séance, les députés 
de la Loire-Inférieure protestaient énergi-
quemenl contre cette façon ingénieuse de 
faire mentir les chiffres. Dans notre dépar-
tement, en effet, les conservateurs ont perdu 
deux petites communes rurales (et non pas 
quatre) : Anetz et Pannecé ; mais, depuis 
1884, ils en ont gagné quatorze: Nantes, 
quatre importants chefs-lieux de canton, 
Vallet, Bouaye, Guérande, Saint-Père-en-
Retz, el neuf autres communes, le Pouli-
guen, Trans, le Landreau, Vigneux, laCha-
pelle-Heulin, Noyai, Treffieux, Jans et 
Malleville. & 

Il a eu lu colonne vertébrale brisée et est 

mort presque sur le coup. 
Mouton allait pour louer une ferme a 

Pacé, et le bruit court qu'il a été victime de 

concurrents jaloux. 
La gendarmerie s'est transportée sur les 

lieux lundi matin à quatre heures. 
Demain, nous donnerons des détails 

complets sur celte malheureuse affaire. 

BULLETIN FINANCIER. 

Paris, 12 juin. 

Noire rente 3 0/0 fléchit de quelques centimes à 

83.12 au lieu de 83.32 1/2. Le 4 1/2 0/0 est à 

105.50. 
L'action du Crédit Foncier se négocie a 1,462. 

Les obligations foncières et communales ont un 

bon courant de demandes et donnent lieu à des 

transactions nombreuses. L'épargne s'y emploie 

avec raison par suite des plus-values prochaines 

par une réalisation au cours de 500. 

La'Société Générale se fixe aux environs de 455. 

Les Dépôts et Comptes courants sont immobiles 

à 601.25. La Banque d'Escompte se traite à 465. 

Les obligations de h Société des Immeubles 

de France ont de nombreuses transactions à 385. 

Un arbitrage entre ces titres et ceux absolument 

similaires de la Banque Hypothécaire qui coteot 

495 donoerait donc un bénéfice de plus de 100 fr. 

Le Coriothe est lourd à 247. L'entreprise est eu 

elle-même si compromise que l'épargne s'en dé-

sintéresse avec raison. 
Le Panama cote 388 ; l'émission des valeurs à 

lots aura lieu le 26 courant. Ele portera sur deux 

millions de titres rapportant 15 francs par an el 

remboursables à 400 francs en 99 ans. 

La Société des Métaux se négocie à 825. 

Le Comptoir d'Escompte se fixe à 1,035. 

L'assemblée générale de la Foncière-Vie, dans 

sa séance da 14 mai dernier, a décidé qu'il serait 

attribué un dividende de 7 fr. par action contre 

l'es.ampille du titre, à Paris, au siège social, a par-

tir du 15 courant. 
La marché des actions de nos chemins de fer est 

calme. Les obligations sont très soutenues. 

Dernières Nouvelles 

Jeudi de 
LA MANŒUVRE A ÏEU 
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Rr représentation militaire, 
D1ea CoriP,,» K:_„ J4_._.. 

ei^uté
9

C°DÇ'Je' bien diriSôe> correctement 
Pressioc-^Ue manœuvre a vivement im-

cette 

UnaTf 163 8Pectateurs.~ 
UQ hai"!v_at5 e_Q lerra é*ait défendue par 
^l°n du 7

2
* territorial. A fan. u '«'luuriai. 

éta't re' et d9mie' celte redouté 
ré8itnentl?le PVn Bulre bataillon de ce 
v«nçaiente,nî.euiîa.laU,on« du qui s'a-

jj* par écbeTons:'La
U

fusili;d
q
e < 

a
°s deux côtés. Enfin la charge 

NANTES. — L'Espérance du Peuple a publié 
un long compte rendu des splendides pro-
cessions qui ont eu lieu dimanche dernier à 

Nantes. Noire confrère dit, en terminant : 

« Lè spectacle que Nantes vient de don-
ner prouve combien M. Lecbat avait rai-
son de refuser en 1879 d'interdire les pro-
cessions. 

» Voici les paroles qu'il prononça au 
Conseil municipal, le 27 mai : 

<i A Nantes, la masse de la population 
» aime ces grandes solennités religieuses; 
B elle enverrait la suppression d'un mau-
» vais œil, cela est indéniable. Ces proces-
» sions étant désirées par la grande majo-
» rité, par la presque totalité des habitants, 
» il serait impopulaire et vexatoire de les 
» interdire. Elles n'offrent aucun danger 
» pour la tranquillité publique. » 

L'ASSASSINAT DE PARTHENAY 

Nous recevons des détails sur l'horrible 
crime que nous avons annoncé. 

Les deux assassins sont arrivés de Paris 
et, après être passés à Poitiers, ont débar-
qué à Parthenay à 6 heures 1/2 du matin. 
L'un est cordonnier de son état, et avait 
travaillé, il y a deux ans, à Parthenay, l'autre 
est infirme. 

Dès leur arrivée, ils allèrent chez un ar-
murier acheter des balles de revolver. Cela 
fait, ils se sont rendus chez M. le docteur 
Chevalereau, conseiller général, et lui de-
mandèrent si son frère était â Parthenay. 
Sur sa réponse négative, ils s'en furent 
louer un cheval et une voiture, sans con-
ducteur, pour les porter à Neuvy-Bouin 
(canton de Secondigoy), dont M. Honoré 
Chevalereau était maire. C'est vers 3 heures 
de l'après-midi qu'ils arrivèrent à la Guit-
lardière, la propriété qu'habite M. H. Che-
valereau, seul avec sa sœur, célibataire 
comme lui. Là, que s'est-il exactement 
passé? l'enquête le révélera. Toujours est-il 
que M. Chevalereau, qui, comme nous l'a-
vons dit, se reposait dans sa chambre, a 
reçu quatre balles dans la région du cœur 
et une dans le bras. Il a pu se traîner dans 
un escalier et expirait presque immédiate-
ment. 

Leur crime accompli, les deux assassins 
ont repris leur voiture et se sont dirigés 
vers Champdeniers. — Leur cheval ne 
pouvant continuer, ils l'ont abandonné sur 
la route ainsi que le véhicule et ont fui à 
travers champs. 

La gendarmerie, prévenue, les a arrêtés 
quelques heures après, sans difficulté. 

La justice a commencé une enquête. Tout 
le pays, où la famille Chevalereau est très 
connue, est profondément émotionné par ce 
drame. 

ASSASSINAT DE PACÉ 

Un nommé Mouton, de Rennes, a été tué 
dimanche au bourg de Pacé dans une rixe. 

Paris, 12 juin. 4 h. soir, 

Un ordre du gouverneur militaire de 
Metz défend à tout militaire de dépasser 
désormais la zone des fortifications sans 
laissez passer. 

Cette mesure a été prise à la suite d'une 
récente violation de la frontière par des sol-
dats allemands, dont les auteurs ont été mis 
aux arrêts de rigueur. 

LES ÉLECTIONS BELGES 

Namur, 12 juin, 3 h. 30. 

Les conservateurs l'emportent à 200 voix 
de majorité. 

Anvers, 12 juin, 3 h. 35. 

Les libéraux sont battus. 

Bruxelles, 12 juin, 3 h. 50. 

Le dépouillement du scrutin n'est achevé 

que dans quelques bureaux (21 seulement 
sur 60). 

Les libéraux-modérés ont 3,247 voix, les 
radicaux de l'Association libérale 941, et 
les indépendants conservateurs 4,217 voix. 

Il y a 1,380 bulletins panachés. On cons-
tate aussi très peu d'abstentions. 

Nivelles, 12 juin. 
Les deux sénateurs libéraux élus. 
Un représentant libéral élu , ballottage 

pour le second siège. 

Bruxelles. — Ballottage probable. 

L'EMPEREUR D'ALLEMAGNE 

Postdam, 12 juin. 
Le bulletin médical, publié ce matin à 

9 heures et demie, porte que l'incommodité 
que l'Empereur éprouve lors de la dégluti-
tion a augmenté, et que le souverain a de 
la difficulté à prendre de la nourriture; 
l'Empereur se sent, pour celle raison, plus 
faible que précédemment. 

M. I BRU a l'honneur d'in-
former le public 

qu'il a ouvert, rue de la Grise, n° 2, un 

Cabinet d' Architecte-Expert -mé-
treur-Vérificateur. 

Employé antérieurement comme conduc-
teur des travaux de la ville de Reims, puis 
à Saumur pendant deux ans chez un archi-
tecte, il fera tous ses efforts pour mériter la 
confiance des personnes qui s'adresseront à 
lui. 

Cabinet dentaire de M. V. ANJCBAULT, 

rue de Provence, 66, Paris. 

M. V. ANJUBAULT a l'honneur de pré-
venir sa clientèle qu'il sera à Saumur, rue 
Sainl-Jean, 8, les premiers et les troisièmes 
dimanches et lundis de chaque mois. 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 



Etude do Me VERLET, notaire à 

Fontevrault , 

successeur de M' ROULLEAU. 

VENTE DE MEUBLES 

Le DIMANCHE U juin 1888 et 

jours suivants, s'il y a lieu, à Fonte-

vrault, à midi, en les dépendances de 

la Maison centrale, 

Par le ministère de M» VERLET, no-

taire à Fontevrault, 

DES OBJETS MOBILIERS, mar-

chandises et outils dépendant de la 

succession vacante de M. VINIER, en 

son vivant fabricant de chaussures à 

Fontevrault. 

On paiera comptant, plus S 0/0. 

Elude de Me GAGNAGE , notaire à 

Saumur, rue Beaurepaire, 17. 

ADJUDICATION VOLONTAIRE 
En l'élude de M* GAGNAGE, notaire 

à Saumur, 

Le DIMANCHE 17 Juin 1888, à une heure 

précise de relevée, 

En totalité ou par lots â former au gré 
des aequéreurs, 

Tl PROPRIÉTÉ 
A SAUMUR, 

Située aux Huraudières, 

Derrière l'Ecole de cavalerie, 

Appartenant à M. LACROIX-TMODRDEAU, jardi-

nier, qui l'exploite actuellement. 

Cette propriété, située sur le che-

min du Breil ou chemin Charnier, est 

d'une contenance totale de deux hec-

tares quatre-vingt-quatre ares vingt -

sept centiares et comprend : 

1° Un corps de bâtiments se com-

posant de maison, hangar, caves et 

autres dépendances; 2° Une petite 

maison isolée; 3° Une portion de ter-

rain en culture plantée de rangées de 

vignes contenant cinquante-huit ares 

quatre-vingts eentiares ; 4° Un jardin 

fruitier et potager contenant un hec-

tare vingt-cinq ares dix centiares ; 

5" Une pièce d'eau d'une superficie 

de cinquante-sept ares quinze cen-

tiares; 6° Enfin un pré saulaie de 

quarante-trois ares vingt-deux cen-

tiares. 

Elle est d'un seul tenant et joint à 

l'ouest le chemin du Breil ou chemin 

Charnier, au midi la levée d'enceinte, 

au nord l'usine Avenier et M. Guérin, 

à l'est M. Chambourdon ou le tir aux 

pigeons. 

- S'adresser, pour visiter, sur les 

lieux, à M. LACROIX-TAUGOURDEAU ; 

Et, pour tous renseignements : 1° a 

M° GAGNAGE, notaire, dépositaire du 

cahier des charges ; 2," et à M. TA-

VEAU-NICOLAS, espeit au Pont-Fou-

chard. 

Etude de Me
 GAGNAGE , notaire a 

Saumur, rue Beaurepaire, 17. 

Elude de M» GAUTIER, notaire 

à Saumur. 

ADJUDICATION VOLONTAIRE 

A Saumur, en l'étude dudit M" GAGNAGE, 

Le samedi 16 juin 1888, à 

4 heures de l'après midi, 

DES IMMEUBLES 
CI APRÈS, 

Situés à Saumur, quartier de Kantilly, 

Appartenant à M. FOURNÉE-

GONDOUIN, d'Angers. 

1er LOT. 

Un morceau de terre clos de mur, 

sui lequel existe une petite maison, le 

toutsiméau lieu dit Grenelle, d'une 

superficie de vingt-deux ares environ, 

joignant au levant le chemin de la 

Saisonnière,au midi M. Fermé Kaiser, 

et au nord M. Chevalier. 

2,' LOT. 

Un clos de vigne, situé au même 

lieu, en face le précédent, d'une con-

tenance d'environ quarante-quatre 

ares et sur lequel existe également 

une petite maison, le tout joignant 

au couchant le chemin de la Saison-

nière, au midi M. Couassin et au nord 

M. Bodin. 

On pourra traiter à l'amiable avant 

l'adjudication. 

Toutes f icililés pour les paiements. 

S'adresser, pour tous renseigne-

ments, audit M' GAGNAGE, notaire, ou 

à M. TAVEAU-NICOLAS, expert à Ba-

gneux. 

UN JEUNE HOMME de 13 ans 

demande place. 

S'adresser au bureau du journal. 

Par adjudication volontaire 

En l'étude de M° GAUTIER, notaire, 

Le DMAMIE 24 juin 1888, à midi, 

è 

Située à Saumur, impasse des Boires, 

Appartenant à Mme BLONDEAU, com-

prenant : Maison d'Habiiatioo, 

vaste Hangar et Atelier, Jardin con-

tenant 7 ares 65 centiares. 

Sur la mise à prix de: 6,500 fr. 

S'adresser, pour traiter avant l'ad-

judication, à M. LANGLOIS, expert à 

Saumur, ou à Me
 GAUTIER, notaire. 

Elude de M» GAUTIER, notaire 

à Saumur. 

A AFFERMER 

Pour entrer en jouissance le 1,r 

novembre prochain, 

* V5XE FERME, située à Beau-

lieu, commune de Saumur, contenant 

un hectare soixante ares, clos de 

murs ; 

Et soixante-six ares de pré, dans la 

Prairie-de-Beaulieu ; 

Exploités actuellement par M. 

DlXMlER. 

S'adresser, pour traiter, à M9 
GAUTIER. 

Etude de M<= GAUTIER, notaire à 

Saumur. 

A L AMIABLE 

UNE MAISON 
Située à l'entrée du Pont-Fouchard, 

Commune de Bagneux, 

Occupée par M"
E
 JAVELLE et autres, 

Comprenant: deux habitations, 

grand portail sur la route, cour, han-

gar, deux écuries et jardin bien 

planté d'une superficie de treize ares 

soixante-quinze centiares. 

S'adresser, pour traiter, à M* GAU-

TIER, notaire. 

IMMÉDIATEMENT 

Pour cause de décès, 

Très-bonne maison de Clouterie, 
Quincaillerie et Articles de 
ménage. 

MAGASIN BIEN SITUÉ ET TBÈS BIEN 

ACHALANDÉ. 

S'adresser à M"" veuve VASSEUR, 

propriétaire de ladite maison, a28, rue 

Saint-Nicolas, Saumur. 

UNE EXCELLENTE 

MACHINE A VAPEUR 
Force de 8 chevaux 

De chez Nassivet, à Nantes. — S'a-

dresser à M. DE LÉPINE, à Dampierre, 

près Saumur. 

8 Wagons à Bascule*, 

300 mètres de rail Decau-
ville, voie de 40 centimètres, 

S'adresser à M. ACKERMAN, à Saint-

Hilaire Saint-Florent. 

QUINCAILLERIE 

ROLLAND Frères 
5, rue d'Orléans 

Soufflets à vignes, Lavergne et 

autres systèmes. Fils de fer galva-

nisés pour la vigne. Pulvérisateurs 

Poncet-Bernard, Japy et Delord. 

Faux brevetées sans côte, nouveau 

modèle. 

M"e BLIARD 
les dames qu'à partir du 1" juin elle 

a pris la suite d'affaires de M"*FOR-

GEAU, couturière, Grand'Rue, n°75, 

dont elle était première ouvrière. 

A Vendre ou à £
0l(

. 

PETITE PROPRitu 
A.VEC .T.VUt^ 

Sise à Saint-Florent 

S'adresser à Me
 BRAc 
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contemporains. 
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il/» % (nouveau) . . . 

Obligations du Trésor. . . 

Banque de France. . , . . 

Société Générale 

Comptoir d'escompte . . . 

Crédit Lyonnais 

Crédit Foncier, &ct. 500 fr. 

Crédit mobilier 
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Est 
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Midi > . . 
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Compagnie parisienne du Gaz 

Canal de Suez 

C. gén. Transatlantique. . . 

Russe 5 0/0 1870 

jlôtur 1 Dernier 

préc" cours. 
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Midi 
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403 75 403 60 » » 
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H.IO-3STEJ IDE L'ETAT 

STATIONS 

Saumur.. . 

Port-Boulet 

Bourgueil. . 

SAUMUR MONTREUIL THOTJARS LOTJDUN POITIERS SAUMUR — MONTREUIL — DOUÉ SAUMUR VERNANTES CHATEAU-DU-LOIR. ; 

STATIONS 
Expr. 

matin 

Omn. 

matin 

Mixte 

matin 

Mixte 

matin 

Expr. 

soir 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 
STATIONS 

Mixte 

matin 

Omn. 

soir 

Omn 

soir 

Omn 

soir STATIONS 
Mixte 

matin 
Mixte 

matin 

Expr. 

soir 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 

Expr. 

soir 

Saumur(orl.). . . 

Saumur(état). . . 

Nantiliyhaite. . . 

Varr.-Chacé . . . 

Brézé s.-Cyr . . . 

Montreuil (a). . . 

_ (dép.). . . 

2 03 

i 

• 

» 

w 

2 31 

2 34 

2 53 

t 

i 

6 53 

6 50 

7 03 
7 09 

7 17 

7 49 

7 33 

8 c 

8 10 

10 33 

» 

8 31 

8 37 

8 48 

9 02 

9 19 

» 

» 

» 

n 

» 

10 37 

10 44 

10 52 

11 • 

11 15 

11 24 

11 57 

» i 

• D 

1 38 

» 

» 

> 

2 06 

2 08 

2 27 

2 52 

5 » 

4 16 

4 13 

4 26 

4 32 

4 40 

4 55 

4 59 

5 27 

» 

» 

8 34 

8 30 

8 43 

8 40 

8 56 

9 08 

9 11 

9 38 

9 52 

12 12 

Saumur (or.). . . 

Saumur(état). . . 

Montreuil (a). . . 

(dép.). . . 

leVaudelnay. . . 

t 

8 31 

8 37 

9 19 

9 29 

9 40 

9 50 

9 57 

4 16 

4 13 

4 26 

4 55 

5 » 

5 U 

5 20 

5 27 

4 2) 

5 17 

5 44 

6 21 

8 34 

8 30 

43 

9 08 

9 20 

9 31 

9 42 

9 51 

Saumur(orL). . . 

Vernantes .... 

NoyantMéon. . . 

Chât.-d-Loir. . . 

7 57 

8 10 

8 19 

8 32 

8 59 

10 OT 

11 54 

12 09 

12 18 

12 31 

12 59 

2 14 

1 35 

» 

B 

» 

2 13 

2 56 

3 05 

3 17 

3 26 

3 39 

4 04 

5 09 

5 42 

5 54 

6 03 

6 14 

6 38 

7 45 

Il 7 

» 

» 

B 

11 il 

12 31 

STATIONS 
Omn. 

matin 

Mixte 

matin 

Expr. 

soir 

Mixte 

soir. 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 

Expr. 

soir. 
STATIONS 

Omn. 

matin 

Mixte 

matin 

Marc, 

matin 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir STATIONS 
Omn. 

matin 

Expr. 

matin 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 

Expr. 

matin 

Omn. 

matin 

Montreuil (a). . . 

- dép.). . . 

Brézé-s.-Cyr . . . 

Varr. -Chacé . . . 

Nantiliyhaite. . . 

Saumur(état). . • 
Saumur(orl.). . . 

t 

» 

6 10 

6 43 

6 57 

7 18 

7 27 

7 34 

7 45 

7 47 

6 06 

8 42 

» » 

9 35 

9 55 

10 07 

10 14 

10 22 
D 

D 

> 

12 40 

12 59 

1 2 

» 

» 

» 

» 

1 29 

i 

1 30 

2 03 

2 23 

2 38 

2 46 

2 51 

3 02 

3 01 

12 50 

3 56 

4 21 

4 53 

5 03 

5 17 

5 24 

5 29 

5 40 

5 38 

V 1 

8 35 

9 06 

9 25 

9 41 

9 48 

9 56 

10 03 

» 

6 15 

9 24 

10 lu 

10 29 

10 Si 

10 59 

Baugé-l-Ver . . . 

le Vaudelnay. . . 

Montreuil (a). . . 

- (dép.). . . 

Saumurféta l). . . 

Saumur(orl.). . . 

6 23 

6 30 

6 37 

6 46 

6 57 

7 34 

7 45 

7 47 

8 57 

9 07 

9 16 

9 26 

9 35 

10 14 

10 22 

t 

U 54 

12 16 

12 34 

12 48 

1 2 

1 29 

1 37 

1 44 

1 61 

2 01 

t 23 

2 51 

3 02 

3 01 

8 12 

8 21 

8 31 

8 41 

10 32 

» 

D 

10 59 

Chàt.-d-Loir. . . 

NoyantMéon. . . 

Vernantes . . . . 

Saumur (orl.). . . 

10 24 

11 27 

11 49 

12 » 

12 10 

12 22 

12 09 

12 55 

B' 

B 

I 

1 33 

t 52 

3 09 

3 38 

3 60 

3 59 

4 10 

6 34 

7 38 

8 » 

8 11 

8 20 

8 30 

12 32 

1 19 
» 

t 

B 

1 57 

i 49 

5 53 

6 13 

6 24 

6 31 

6 42 

SAUMUR — BOURGUEIL 

Omn. Omn. Omn. 

matin soir soir 

7 46 12 48 4 31 

8 56 3 10 6 48 

9 07 3 23 7 » 

STATIONS 

Bourgueil.. 

Port-Boulet 

Saumur.. . 

Omn. Omn. Omn. 

malin soir soir 

8 20 12 18 4 55 
8 30 12 30 5 05 

9 04 1 08 7 06 

SAUMUR — PORT-BOULET — CHINON 

STATIONS 

Saumur.. . 

Port-Boulet.. 

Chinon. . . . 

Mixte 

matin 

7 46 

8 40 

9 04 

Mixte 

matin 

9 26 

12 20 

12 50 

Mixte 

soir. 

4 31 

6 50 

7 14 

STATIONS 

Chinon. . . 

Port-Boulet 
Saumur.. . 

Mixte Omn. Mixte 

matin soir. soir. 

7 43 4 33 8 58 

8 10 4 54 9 22 

9 04 7 06 10 34 

LIGNE D'ORLÉANS, 
ANGERS - SAUMUR - TOURS 

lOmn. 

STATIONS 

Angers. . . . 

La Ménitré. . 

Les Rosiers . 

St-Clément. . 

St-Marlin . . 

Saumur (a). 

- (dép.) 

Varennes. . . 

Port-Boulet. . 

Langeais. . . 

Tours 

DirecOmn. 

mixte mixte 

matin matin 

2 19 

2 52 

■ 

3 22 

3 27 
i 

3 52 

4 26 

5 05 

matin 

6 30 

8 05 

8 20 

8 59 

9 42 

matin 

Expr. 

matin matin 

8 45 

9 10 

9 18 

» 

t 

9 34 

9 37 

9 48 
9 57 

10 19 

11 05 

matin 

Omn 
mixte mixte 

11 29 
12 08 

12 17 

12 24 

12 31 

12 44 

12 48 

1 01 

1 15 
1 53 

2 36 
soir 

soir 

2 57 

3 42 

3 52 

3 59 
i 07 

4 20 

4 31 

4 45 

5 01 

5 46 
6 35 

soir 

Omn. 

miite 
soir 

5 38 

6 13 

6 iï 
6 29 

6 36 

3 49 

C 53 
1 06 

1 20 

7 59 

8 42 

soir 

Eipr. 

soir 
9 33 

10 05 
i 

1(1 il 

10 M 
, 

10 so 
u l" 
U M 
soir, 

ÏO URS -

Expr. 

- SAU 

Omn. 

MUR ■ 

Omn. 

STATIONS mixte mixte 

matin matin matin 

Tours 1 23 5 i 7 15 

2 13 5 43 8 » 

Port-Boulet.. . . 2 38 6 20 8 39 

B 6 32 8 51 

Saumur (a). . . . 2 57 6 46 9 04 

- (dép.). . 3 03 6 52 9 12 

St-Martin . . . . B 7 06 9 26 

St-Clément.. . . B 7 13 9 33 

Les Rosiers.. . . » 7 21 9 il 

La Ménitré. . . . 3 28 7 32 9 52 

3 57 8 21 10 41 

matin matin malin 

"TNGÉBS 

SAUMDR - LA FLÉÇHE 

matin soir soir 

Saumur.. . 7 05 1 18 7 20 

Vivy .... 7 24 1 31 7 33 

Longué. . . 7 45 1 45 7 48 

Jumelles. . 8 08 1 57 8 01 

Baugé.. . . 8 33 2 13 8 18 

Clefs 9 01 2 30 8 37 

La Flèche . 9 20 2 45 8 52 

La Flèche 

Clefs. • • 
Baugé . . 
jumelles. 

Longué. • 

Vivy. • • 
Saumur 

Vu par nous, Maire de Saurcur, pour légalisation de la signature do M. Godet. 
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Certifié par l'imprimeur soussigné. 


